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A TITRE EXTRAORDINAIRE : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider une augmentation de capital en 
numéraire d’un montant maximal de 7.999.998,85 euros (prime d’émission incluse) avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires à titre irréductible et réductible, par l’émission de 7.079.645 
actions nouvelles pour un prix de souscription de 1,13 euro par action (dont 0,10 euro de nominal et 1,03 

euro de prime d’émission), le droit de souscription à titre irréductible de 5 actions nouvelles étant attaché à 
31 actions existantes – Modifications corrélatives des statuts - Délégations de pouvoir au Conseil 

d’administration 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, conformément aux articles L. 22-10-49 et 

L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et constatant que le capital social est entièrement libéré, 

1. délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence pour décider une augmentation du capital social, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, en France et à l’étranger, en euro, par émission d'actions ordinaires de la Société avec maintien 

du droit préférentiel de souscription, 

2. décide de fixer les limites du montant total de l’augmentation de capital autorisée en cas d'usage par le Conseil 

d'administration de la présente délégation de compétence dans les conditions suivantes : 

- le montant nominal global de l’augmentation de capital susceptible d‘être réalisée en vertu de la 

présente délégation ne peut excéder, en tout état de cause 707.964,50 euros (soit environ 16,15% du 

capital social de la Société à la date de la présente Assemblée), correspondant à un montant total 

maximum d’augmentation de capital, prime d’émission incluse, de 7.999.998,85 euros compte tenu du 

prix de souscription unitaire défini par ailleurs (le « Montant Maximum »), 

- étant précisé que cette délégation, en cas de mise en œuvre, ne privera pas d’effet la délégation 

antérieure ayant le même objet conférée en vertu de la douzième résolution votée par l’assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire de la Société en date du 10 juin 2022 (l’« AGOE 2022 »), mais que 

le montant nominal de l’augmentation de capital qui sera réalisée en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur le Plafond 2022 fixé par la douzième résolution de l’AGOE 2022 à un montant de 

2.191.399 euros, soit 50% du capital social de la Société à la date de l’AGOE 2022, 

- le montant nominal du Montant Maximum ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être 

réalisés conformément aux dispositions légales et réglementaires et le cas échéant aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société. Le nombre d'actions ou de valeurs 

mobilières pouvant être émises au titre de toute émission complémentaire et le montant de 

l'augmentation de capital en résultant, limités au nombre et montant nécessaires pour préserver les 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits d’accès au capital, 
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comme s'ils étaient actionnaires à la date de la présente augmentation de capital, venant augmenter 

le Montant Maximum en tant que de besoin,  

3. décide que les actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente résolution seront créées avec 

jouissance courante à compter de leur émission et seront complétement assimilées aux actions existantes et 

soumises à toutes les dispositions statutaires à compter de cette date, et qu’elles feront l’objet d’une demande 

d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris ; 

4. fixe le prix d’émission des actions ordinaires à émettre sur exercice de la présente délégation à 1,13 

euro par action, soit 0,10 euro de valeur nominale et 1,03 euro de prime d’émission, à libérer intégralement 

lors de la souscription par versement en espèces ou par voie de compensation avec des créances certaines, 

liquides et exigibles détenues à l’encontre de la Société, étant précisé (i) que les souscriptions en espèces et 

les versements des fonds correspondants par les souscripteurs dont les actions sont inscrites sous la forme 

nominative administrée ou au porteur seront reçus auprès de leur intermédiaire habilité agissant en leur nom 

et pour leur compte, et (ii) que les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites 

sous la forme nominative pure seront reçus sans frais auprès de CM-CIC, 

5. décide de définir comme suit les modalités d’exercice du droit de souscription des actionnaires : 

- les actionnaires et cessionnaires de droits préférentiels de souscription pourront exercer, 

conformément à la loi et dans les conditions prévues à l’article L. 225-132 du Code de commerce, leurs 

droit préférentiels de souscription à titre irréductible des actions ordinaires à émettre en application de 

la présente délégation, étant précisé que les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture 

de la ou des période(s) de souscription seront caducs. En outre, les actionnaires et cessionnaires de 

droits préférentiels de souscription pourront souscrire, à titre réductible, un nombre d’actions supérieur 

à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits préférentiels de 

souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande, 

- en conséquence, 31 droits préférentiels de souscription donneront le droit de souscrire 5 actions 

ordinaires nouvelles à titre irréductible,  

- les actionnaires et cessionnaires de droits préférentiels de souscription qui disposeront d'un nombre 

insuffisant de droits préférentiels de souscription devront faire leur affaire personnelle de toute 

acquisition ou cession du nombre de droits préférentiels de souscription nécessaires à la souscription 

d’un nombre entier d’actions ordinaires nouvelles à titre irréductible,   

- si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 

de l’augmentation de capital, le Conseil d'administration pourra utiliser conformément à l’article L. 225-

134 du Code de commerce, dans l'ordre qu'il déterminera, l’une ou l’autre des facultés ci-après :  

o offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;  

o répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ;  

o limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que ce montant atteigne 

au moins les trois-quarts de l’émission décidée ;  

- les actionnaires pourront renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription dans les 

conditions prévues par la loi ; 

6. décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment, sans que cela soit limitatif, 

pour : 

- décider de l’émission des actions nouvelles et de l’augmentation de capital ; 

- déterminer les modalités d’émission des actions ordinaires nouvelles ; 

- arrêter (i) les dates de toutes périodes de souscription et procéder à la clôture anticipée de celles-ci ou 

proroger leur terme si nécessaire, (ii) la date de détachement du droit préférentiel de souscription ; 
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- émettre, fixer la date de jouissance des actions à émettre et les conditions de souscription et de 

libération qui devra être opérée en espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides 

et exigibles dans les conditions prévues par la loi ; 

- le cas échéant, répartir dans les conditions prévues dans la présente résolution les titres non souscrits, 

- recueillir auprès des actionnaires et cessionnaires de droits préférentiels de souscription leur 

souscription aux actions ordinaires nouvelles, laquelle devra être opérée en espèces ou par 

compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles dans les conditions prévues par la loi ; 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital résultant de l’émission des actions ordinaires 

nouvelles et des versements y afférents (en ce compris l’obtention des certificats y afférents), 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de cette opération sur les 

valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits d’accès au capital existants, et ce en 

conformité avec les dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, les stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres ajustements, et suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits 

attachés à ces valeurs mobilières, et ce, en conformité avec les dispositions légales et règlementaires ;  

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes, s’il le 

juge opportun, et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- faire procéder à l’admission aux négociations des actions ordinaires nouvelles sur le marché 

réglementé d’Euronext Paris, sur la même ligne de cotation que les actions existantes de la Société, 

- et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire et conclure tous accords ou conventions 

notamment pour parvenir à la bonne fin de l’émission envisagée, accomplir tous actes et formalités à 

l’effet de constater la réalisation de l’augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence, 

procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des actions émises sur le 

marché Euronext Paris ; 

7. prend acte que, conformément à la loi et à la réglementation, le Conseil d’administration rendra compte à la 

prochaine assemblée générale ordinaire de l’utilisation faite de la délégation conférée en vertu de la présente 

résolution ; 

8. prend acte et confirme que la présente délégation de compétence est indépendante des délégations 

précédentes ayant le même objet, et 

9. fixe au 30 juin 2023 la date de fin de validité de la délégation de compétence faisant l'objet de la présente 

résolution. 

DEUXIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la Société au 
profit des salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de 

souscription dans les conditions prévues aux articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et 
aux articles L. 3332-1 et L. 3332-18 et suivants du Code de travail  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux 

comptes, 

statuant conformément aux articles L. 225-129-2 et suivants, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, L. 

3332-1 et L. 3332-18 et suivants du Code de travail, 

en conséquence et en considération des délégations consenties par la présente Assemblée au Conseil 

d'administration aux fins de procéder à des augmentations de capital différées, 

1. délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 

compétence pour décider une ou plusieurs émissions d'actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
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mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société régies par les articles L. 228-

91 et suivants du Code de commerce, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en France et à 

l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de souscription dans les conditions prévues à l’article 

L. 3332-18 du Code de travail, 

2. décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne peut excéder, en tout état de cause, 15.343 

euros (soit environ 0,35% du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée) ou la contre-

valeur de ce montant, étant précisé que le montant des augmentations de capital décidées en vertu de la 

présente résolution s’imputera sur le Plafond 2022, 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de la 

présente délégation, au profit des salariés ou des adhérents d’un ou de plusieurs plans d’épargne entreprise 

(ou tout autre plan aux adhérents duquel l’article L. 3332-18 du Code de travail permettrait de réserver une 

augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place dans la Société ou dans 

le groupe de la Société́ et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des articles L. 225-

180 du Code de commerce et L. 3344-1 du Code du travail, y compris les adhérents mentionnés à l’article L. 

3332-2 du Code du travail,  

4. décide que le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières nouvelles sera déterminé dans les conditions 

prévues à l’article L. 3332-18 et suivants du Code de travail et conformément aux prescriptions légales et 

réglementaires, 

5. prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au 

capital de la Société emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit au profit des titulaires de ces 

valeurs mobilières, les actionnaires renonçant par ailleurs en cas d’attribution gratuite d’actions en vertu du 

paragraphe précédent de la présente résolution, à tout droit auxdites actions y compris à la partie des réserves, 

bénéfices ou primes qui serait incorporée au capital de la Société́ ; 

6. donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution dans les conditions légales et 

réglementaires et, notamment, pour : 

- déterminer que les augmentations pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par 

l’intermédiaire d’organismes collectifs, 

- déterminer la nature et les modalités des augmentations de capital, 

- fixer le nombre d’actions ou valeurs mobilières à émettre, leur date de jouissance, leur délai de 

libération, les délais accordés aux bénéficiaires pour l’exercice de leurs droits ainsi que, le cas échéant, 

l’ancienneté exigée des bénéficiaires pour participer à l’opération, le tout dans les limites légales, 

- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus fixée, 

le ou les postes des capitaux propres où elles seront prélevées ainsi que les conditions de leur 

attribution, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence des actions ou valeurs mobilières 

souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre des dispositions légales, réglementaires et statutaires tout 

ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire,  
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7. prend acte et confirme que la présente délégation de compétence prive d’effet à hauteur des montants non 

utilisés toute délégation ayant le même objet, et 

8. fixe au 30 juin 2023 la date de fin de validité de la délégation de compétence faisant l'objet de la présente 

résolution. 

 

A TITRE ORDINAIRE : 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

Pouvoirs pour formalités 

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes 

à l'effet de remplir toutes formalités légales de publicité. 

 

 

---------------------  


